
Commission de Formation 

 

Gestion de la formation de CdCs 

Chaque CdC est responsable de la vérification de sa formation sur le portail du CAS central : 

 https://www.sac-cas.ch/fr/ 

 

En cliquant sur son nom, le membre peut accéder à la vue d'ensemble. 

Sur cette page, l'utilisateur peut mettre à jour ses informations personnelles. 

 

 

En cliquant sur « Mes données », l'accès au nouveau portail est possible : 

 https://portal.sac-cas.ch/ 

 

En cliquant sur « Adhésions / Historique », l'utilisateur peut consulter sa formation et ses 

accréditations en tant que CdC. 

 
  



Exemple : Dans ce cas, le CdC est actif jusqu’au 31.12.2030. Sans formation suivie jusqu’à cette 

date, le CdC passera à l’état suspendu jusqu’au 31.12.2034. Si, avant cette date, le CdC suit 3 jours 

de formation, il sera réactivé. Dans le cas contraire, il perdra sa qualification et devra recommencer 

à zéro. 

Note : vous pourriez regarder les détails en passent la souris sur « Offene Ausbildungstage ». 

Cependant, cette information n’est pas toujours très claire… 

 
 

Dans l’exemple suivant, le CdC devrait faire 2 jours de formation avant le 31.12.2027 pour ne pas 

perdre sa qualification. 

 
 

Dans l’exemple suivant, le CdC a fait 3 jours de formation entre 2021-2023, donc sa qualification a 

été prolongée jusqu’à la fin 2027 (2021 + 6). Le CdC sera suspendu en 2027 et aura jusqu’à la fin du 

2031 pour compléter les 3 jours de formation en 6 ans. S’il/elle fait 1 jour de plus avant 2028, sa 

qualification sera prolongée jusqu'à la fin 2028 (2022 + 6). 

 
 
Quelques exemples additionnels  https://www.cas-
neuchatel.ch/documentation/Formation/ExBesoinPerfectionnementCdC_20150107.pdf 
 
Plus de détails  https://www.cas-neuchatel.ch/formation/programme-formation-section.php 

  



Mis à jour de la formation 

La mise à jour des qualifications se fait selon le type de formation : 

1. Cours dispensés par le CAS central → mise à jour automatique. 

2. Cours organisés par la section → mise à jour effectuée deux fois par an, en principe à la mi-

année et en fin d'année. Le responsable de la gestion actualisera les données à partir de la 

liste des participants enregistrée sur le site du CAS Neuchâtel. 

3. Cours externes → doivent être signalés par e-mail et accompagnés de l'attestation 

correspondante. 

Si les données sont incorrectes, veuillez nous contacter afin que nous puissions les corriger : 

formation_CdC@cas-neuchatel.ch 

 


